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Commission des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2024/2025 

 

PROCÈS-VERBAL N°60 

 

Réunion du :  mercredi 30 avril 2025 
 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.  

 

 

MATCHS REPORTES DES 03 ET 04 MAI 2025 

TOUTES CATEGORIES CONFONDUES 

 
Tous les matchs prévus le week-end des 03 et 04 Mai 2025 qui ne pourront pas avoir lieu seront 

automatiquement reprogrammés au week-end des 10 et 11 Mai 2025, si le calendrier des 2 équipes le 

permet. 

 

 

COUPE DE FRANCE 2025/2026 

 

1er Tour  

 
500 731 - MAULOISE U.S. 
Courriel de l’US MAULOISE. 
La Commission rappelle que les équipes Seniors 1 en entente ne peuvent pas participer à la Coupe de 
France et votre équipe est en entente avec le club de MEZIERES AJSL (545527) 
 
500 752 – CACHAN ASCO 

Courriel du ASCO CACHAN. 



Ligue Paris Ile-de-France      Saison 2024/2025 
 

 

Commission des Compétit ions Jeunes et Seniors  
 

Page 2 

Suite à la décision de la Commission Régionale d’Appel du 23 avril 2025 et à la réintégration en championnat 

de l’équipe Seniors 1 évoluant en D1 du ASCO CACHAN, la Commission procède à l’intégration de son 

équipe en Coupe de France 2025/2026 et valide sa participation. 

 

53310845 FC BOURG LA REINE 1 / PORT. ORIG. CORBEIL du 11/05/2025 

Demande du FC BOURG LA REINE pour jouer à 16h30, en raison d’un événement municipal jusqu’à 15h00 

sur les installations. 

Accord de la Commission, vu le délai de prévenance. 

 

53310848 PARIS XIII ES 1 / BUSSY ST GEORGES FC 1 du 11/05/2025 

Demande de PARIS XIII ES pour jouer à 15h00, en raison de l’attribution de la DJS. 

Accord de la Commission. 

 

53310870 ANTONY FOOT EVOLUTION 1 / EVRY FC 1 du 11/05/2025 

Demande d’ANTONY FOOT EVOLUTION pour avancer le match le samedi 10 mai 2025 à 19h30, sur le 

stade G. SUANT n°2 à ANTONY, en raison d’un tournoi le 11 mai 2025 sur les installations 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord écrit d’EVRY FC à transmettre au plus tard le vendredi 

09 mai 2025 à 12h00. 

A défaut d’accord, la rencontre sera inversée. 

 

53310935 CAMILIENNE S. 12EME 1 / VILLETANEUSE CS 1 du 11/05/2025 

Demande de CAMILIENNE S. 12EME pour jouer à 12h30, en raison du terrain partagé avec MACCABI 

PARIS jouant également un match de Coupe de France à domicile. 

Accord de la Commission, vu le délai de prévenance.  

 

53310874 MAGNY LE HONGRE FC 1 / NEUILLY PLASANCE FC 1 du 11/05/2025 

Demande de MAGNY LE HONGRE FC pour jouer à 16h00. 

Accord de la Commission, vu le délai de prévenance.  

 

53310891 CHATILLONNAIS SCM 1 / VERNEUIL SUR SEINE US 1 du 11/05/2025 

Demande du SCM CHATILLONNAIS pour reporter le match au 25 mai 2025, afin de pouvoir finir le 

championnat dans les meilleures conditions. 

La Commission ne peut donner un avis favorable à cette demande au vu du motif et maintient le match le 

11 mai 2025. 

 

RENCONTRES DES 03 ET 04 MAI 2025 

TOUTES CATEGORIES CONFONDUES 

 
La Commission rappelle les dispositions prises par la C.R.P.M.E. et la C.D.P.M.E. du District de la Seine-et-
Marne concernant les matchs à domicile du club de MEAUX ACADEMY C.S., DAMMARIE LES LYS F.C. et 
DAMMARIE CITY (toutes catégories confondues). 
 
Tous les matches à domicile auront lieu en configuration huis-clos jusqu’à nouvel ordre. 
 
Les clubs visiteurs devront transmettre par mail au club de DAMMARIE CITY (560605@lpiff.fr) : 
La liste de leur délégation (14 joueurs maximum, 5 dirigeants maximum sur la feuille de match + les éventuels 
accompagnateurs (conducteurs des véhicules notamment qui ne peuvent pas être des spectateurs / 
supporters) au plus tard le samedi 12h, en mettant en copie de l’envoi la Ligue (competitions@paris-idf.fff.fr). 
 

 

 

DAMMARIE LES LYS FC 550039 

Compétition Numéro match Nom club recevant Nom club visiteur Date de match 

mailto:560605@lpiff.fr
mailto:competitions@paris-idf.fff.fr
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U14 R3/C 28227592 Dammarie les Lys Fc 1 CAP Charenton 1 03/05/2025 

 

MEAUX CS ACADEMY - 500831 

Compétition Numéro match Nom club recevant Nom club visiteur Date de match 

U15 R2/A 28228002 Meaux CS Academy 1 Fleury 91 FC 1 03/05/2025 

U18 R3/C 28214487 Meaux CS Academy 1 CAP Charenton 1 04/05/2025 

U17 R2/A 28215616 Meaux CS Academy 1 Montfermeil Fc 2 04/05/2025 

 

 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 
28246904 VILLEMOMBLE SPORTS 1 / PALAISEAU US 1 du 04/05/2025 (R2/A) 
Demande de VILLEMOMBLE SPORTS pour jouer à 16h30, sur le stade Claude RIPERT à VILLEMOMBLE. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de PALAISEAU US, à transmettre au plus tard le 

vendredi 02 mai 2025 à 12h. 

 
28218989 TREMBLAY FC 1 / BAGNEUX COM 1 du 25/05/2025 (R2/B) 
Rappel 

Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 09/04/2025 ayant infligé une suspension 

de terrain de deux matchs fermes à l’équipe Seniors 1 de TREMBLAY FC, à compter du 12/05/2025.  

La Commission demande au club de TREMBLAY FC de fournir un terrain de repli neutre situé en dehors de 

la Ville de TREMBLAY-EN-FRANCE accompagné de l’attestation du propriétaire des installations, à 

transmettre au plus tard le vendredi 23 mai 2025 à 12h00. 

Le dernier match de suspension de terrain sera à purger sur la saison 2025/2026. 
 
28218969 BAGNEUX COM 1 / STE GENEVIEVE FC 2 du 04/05/2025 (R2/B) 

Courriel du COM BAGNEUX et  attestation de la Mairie de Montrouge pour le prêt du terrain de repli. 

La Commission fixe cette rencontre à 16h00, sur le stade Maurice ARNOUX à MONTROUGE. 

 
28218991 RED STAR FC 2 / AULNAY CSL 1 du 25/05/2025 (R2/B) 
Demande du RED STAR FC pour avancer le match le samedi 24 mai 2025 à 18h00. 
La Commission ne peut pas répondre favorablement à cette demande ; elle précise qu’il s’agit de la dernière 
journée de championnat et rappelle que les 2 dernières journées de championnat doivent se dérouler le 
même jour à la même heure (art. 10.3 du RSG de la LPIFF). 
Si cette rencontre ne présente pas d’enjeu sportif, le match pourra alors être avancé au samedi 24/05/2025 
à 18h00 uniquement avec l’accord du CSL AULNAY. 
 
28223669 MITRY COMPANS GOELLY 1 / FLAMBLOYANTS DE VILLEPINTE 1 du 18/05/2025 (R3/D) 
Demande de MITRY COMPANS GOELLY pour jouer à 16h00. 
La Commission ne peut pas répondre favorablement à cette demande ; elle précise qu’il s’agit de l’avant 
dernière journée de championnat et rappelle que les 2 dernières journées de championnat doivent se 
dérouler le même jour à la même heure (art. 10.3 du RSG de la LPIFF). 
Si cette rencontre ne présente pas d’enjeu sportif, le match pourra alors être jouer à 16h00 uniquement avec 
l’accord des FLAMBLOYANTS DE VILLEPINTE. 
 
 

U18 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 
1/2 finales à jouer le dimanche 11 mai 2025 

 
Arbitrage : 
Pour ces rencontres il sera désigné 3 ARBITRES, à la charge du club recevant. 
 

En cas d’indisponibilité du terrain, le club recevant devra proposer un terrain de repli sinon le match sera 

inversé. 
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53336356 NANTERRE ES 1 / RED STAR FC 1 
53336357 MANTOIS 78 FC 1 / VERSAILLES 78 FC 1 
 

Finale à jouer le dimanche 15 juin 2025 au stade Léo Lagrange aux MUREAUX (horaire et surface de jeu à 
déterminer) 
 

 

U18 – CHAMPIONNAT 

 
28214620 LIVRY GARGAN FC 1 / ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN 2 du 04/05/2025 (R3/D) 
Demande du FC LIVRY GARGAN pour jouer à 12h00. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de l’ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN à transmettre 

au plus tard le vendredi 02 mai 2025 à 12h. 

 

 

U17 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 
Finale : dimanche 15 juin 2025 au stade Léo Lagrange aux MUREAUX (horaire et surface de jeu à 
déterminer) 
 

SENART MOISSY 1 / PARIS INTERNATIONAL ou TORCY PVM US 2 

 

Le club tiré recevant devra apporter une tablette afin de pouvoir effectuer la F.M.I. 

3 arbitres et un délégué seront désignés par la Ligue.  

 
 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
28216803 VAL D'EUROPE FC 1 / FC GAGNY 1 du 20/04/205 (R3/F) 
Erratum au PV du 23 04 2025 – En raison d’une erreur administrative, Il faut lire : 
La Commission enregistre le 2ème forfait non avisé de l’équipe du FC GAGNY. 
 
28216821 FC GAGNY 1 / CRECY FC 1 du 27/04/2025 (R3/F) 
La rencontre ne s’est pas déroulée en raison de l’information erronée du forfait général du FC GAGNY. 
La Commission reporte ce match au 11 mai 2025.  
 
512073 AS CHAMPS SUR MARNE FOOTBALL (R3/C) 
Réception d’un courriel de CHAMPS S/MARNE. 
La Commission enregistre le forfait général de CHAMPS SUR MARNE. 
 
28231009 CHAVILLE FC 1 / LONGJUMEAU FC 1 du 04/05/2025 (R3/H) 
Demande du FC CHAVILLE pour jouer à 14h30. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord du FC LONGJUMEAU à transmettre au plus tard le 

vendredi 02 mai 2025 à 12h. 

 

28215756 CERGY PONTOISE FC 1 / TRAPPES ES 1 du 18/05/2025 (R2/B) 

Demande de CERGY PONTOISE FC pour avancer le match au 11 mai 2025, en raison d’un accord entre 

coach. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de l’ES TRAPPES à transmettre au plus tard le vendredi 

09 mai 2025 à 12h. 

 
28230996 LUSITANOS SAINT MAUR 1 / MAISONS ALFORT FC 1 du 30/03/2025 (R3/H) 
Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 23/04/2025 ayant donné match à rejouer, 

sur un terrain neutre. 

La Commission donne le match à rejouer le 11 mai 2025. 
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La Commission demande au club de LUSITANOS SAINT MAUR de fournir un terrain de repli neutre situé 

en dehors des villes de SAINT MAUR DES FOSSES et MAISONS ALFORT accompagné de l’attestation du 

propriétaire des installations, à transmettre au plus tard le vendredi à 12h00, précédent le match. 

La Commission invite les deux clubs à prendre connaissance des dispositions de l’article 20.2.3 du 
R.S.G. de la L.P.I.F.F. concernant les conditions de participation et de qualification des joueurs dans 
le cas d’un match à rejouer. 
 

28215411 – BLANC MESNIL SF 1 / BOULOGNE BIL. AC 1 du 25/05/2025 (R1) 
Rappel 

Suite de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 09/04/2024 ayant infligé une suspension 

de terrain d’un match ferme à l’équipe U17 1 de BLANC MESNIL SF, à compter du 12/05/2025. La 

Commission demande au club de BLANC MESNIL SF de fournir un terrain de repli neutre situé en dehors 

de la Ville de BLANC MESNIL accompagné de l’attestation du propriétaire des installations, à transmettre 

au plus tard le vendredi 23 mai 2025 à 12h00. 

 

29235960 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / TRILPORT U.S. du 04/05/2025 (R3/C) 
Rappel 

Courriel de NEUILLY SUR MARNE SFC et de l’USM GAGNY informant du prêt d’un terrain de repli. 

Cette rencontre aura lieu sur le stade omnisports Jean BOUIN (numéro de terrain et horaire à confirmer) 

à GAGNY. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’attestation du propriétaire des installations, à transmettre au 

plus tard le vendredi 02 mai 2025 à 12h00. 

Autre rencontre concernée : 

29235973 – NEUILLY SUR MARNE S.F.C. / DRANCY J.A. 2 du 18/05/2025 
Les 2 derniers matchs de suspension de terrain seront à purger sur la saison 2025/2026. 
 
 

U16 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF 

 
Finale : dimanche 15 juin 2025 au stade Léo Lagrange aux MUREAUX (horaire et surface de jeu à 
déterminer) 
 

53336185 TORCY PVM US 2 / SARCELLES AAS 2 
 
Le club recevant devra apporter une tablette afin de pouvoir effectuer la F.M.I. 

3 arbitres et un délégué seront désignés par la Ligue.  

 
 

U16 - CHAMPIONNAT 

 

28217500 - AUBERVILLIERS JEUNESSE /BRUNOY FC du 04/05/2025 (R2/A) 
28217368 - AUBERVILLIERS JEUNESSE / MONTFERMEIL FC du 04/05/2025 (R1) 
Courriel de JEUNESSE AUBERVILLIERS demandant le report de ses rencontres, en raison du décès d’un 
de ses joueurs. 
La Commission présente ses condoléances au club et reporte les matchs au 11 mai 2025. 
 
28217759 – HOUILLES AC 21 / SAINT BRICE FC 22 du 04/05/2025 (R3/A) 
Courriel de HOUILLES AC indiquant un terrain de repli pour jouer ce match. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 04 mai 2025 à 16h00 au stade Gaston Frémont n°2 synthétique à 

Cormeilles en Parisis. 

Accord de la Commission, sous réserve de la réception de l’attestation du propriétaire des installations, à 

transmettre au plus tard le vendredi 02 mai 2025 à 12h00. 

 

28217894 BONDY AS 1 / CRETEIL LUSITANOS F. 2 du 04/05/2025 (R3/B) 

Demande de l’AS BONDY pour jouer à 13h30. 
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Accord de la Commission, sous réserve de l’accord de CRETEIL LUSITANOS F. à transmettre au plus tard 

le vendredi 02 mai 2025 à 12h. 

 

U15 – CHAMPIONNAT 

 
Régional 2 
 
Poule A 
28228004 SENART MOISSY 1 / TREMBLAY FC 1 du 03/05/2025 
Pris connaissance du compte rendu de la CRPME du 25/04/2025 concernant un match de l’équipe U14 R2 
de SENART MOISSY, ce match aura pour coup d’envoi 15h30. 
 

U14 – CHAMPIONNAT 

 
Régional 1 
 
Poule A 
28226460 GRIGNY US 1 / JEUNESSE AUBERVILLIERS 1 du 26/04/2025 
La Commission, 
Pris connaissance du rapport de la permanence téléphonique de la Ligue de Paris idf de Football et du 
courriel de JEUNESSSE AUBERVILLIERS expliquant les raisons ayant conduit à l’absence de l’équipe de 
JEUNESSE AUBERVILLIERS pour ce match, 
Par ces motifs, 
Reporte le match au samedi 10/05/2025. 
 
28226476 JEUNESSE AUBERVILLIERS 1 / CRETEIL US 1 du 03/05/2025 
Rappel : 
Ce match se déroulera au stade Nelson Mandela à LA COURNEUVE à 15h00. 
La Commission reste toujours dans l’attente du courriel de mise à disposition de cette installation par la 
Mairie de LA COURNEUVE. 
 
28226477 JOINVILLE RC 1 / EVRY FC 1 du 03/05/2025 
Demande de JOINVILLE RC pour avancer le coup d’envoi du match à 16h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord d’EVRY FC à transmettre au plus tard le vendredi 
02/05/2025 – 12h00. 
 
Régional 2 
 
Poule A 
28226920 BAGNEUX COM 1 / EPINAY AC 1 / du 03/05/2025 
Demande de BAGNEUX COM pour avancer le coup d’envoi du match à 15h45 au stade René Rousseau. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord d’EPINAY AC à transmettre au plus tard le vendredi 
02/05/2025 – 12h00. 
 

CDM – CHAMPIONNAT 

 
28224594 RUEIL MALMAISON FC / SAINT PRIX ES du 06/04/2025 (R2/A) 
En raison d’un dysfonctionnement lors de l’envoi de la FMI et réception de la composition de l’équipe de l’ES 
SAINT PRIX, 
La Commission demande au club de l’ES SAINT PRIX de communiquer sa composition d’équipe (n° de 
maillot, nom et prénom des joueurs et n° de licences) ainsi que son encadrement, à transmettre pour sa 
réunion du mardi 06 mai 2025. 
 
28224604 - ST BRICE F.C. 5 / VILLEJUIF U.S. 5 du 27/04/2025 (R2/A) 
Courriel de l’arbitre, lecture de la FMI, 
Score erroné 
Correction du score :  
ST BRICE F.C.:  4 buts 
VILLEJUIF U.S. 5: 6 buts 
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28224791 – PORTUGAIS D’ANTONY / DRANCY FC du 27/04/2025 (R2/B) 
Lecture du rapport de l’arbitre, absence de l’équipe visiteuse. 
La Commission enregistre le 2ème forfait non avisé de DRANCY FC. 
 
28224615 - VALLEE 78 FC / ASNIERES FC du 18/05/2025 (R2/A) 
Demande du FC VALLEE 78 pour jouer à 9h00. 
Accord de la Commission, vu le délai de prévenance. 
 
28224792 VILLEPARISIS USM / US ATHIS MONS du 27/04/2025 (R2/B) 
Courriel de l’USO ATHIS MONS informant de son forfait sur cette rencontre. 
La Commission enregistre le 3ème forfait de son équipe, entrainant le Forfait Général.  
 

 

ANCIENS – CHAMPIONNAT 

 
28225933 FC ROMAINVILLE 1 / PORT. PONTAULT COMBAULT 1 du 04/05/2025 (R3/D) 
Demande du FC ROMAINVILLE pour jouer à 10h. 

Accord de la Commission, sous réserve de l’accord des PORT. PONTAULT COMBAULT à transmettre au 

plus tard le vendredi 02 mai 2025 à 12h. 

 


